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CH/ 1143 (xx;:VI:t) 

RAPPORT DU SECiillTAIRI: GENERAL 

SUR LA ~liISE EN PLACE DU FONDS 

CULTUP.EL INTERAFHICAIN 

-----------~-~.~~ 

1 • Il y a un an, le Conseil des IVJinistres reuni en sa 35e session 

a FREETOWN soumettait pour approbation a la Conference des Chefs d'Etat 

et de Gouvernement de l'OUA les Statuts creant au sein de l'OUA;le 

Fonds Cul turel Interafricain ( CM/1 055 (XX:XV)_~ 

2. Rappelons que cette institution a pour objectifs de mai.ntenir 
' - ' 

et ·a_e pr'omouv6ir'' 'les etudes et l!'ls programmes cul turels concernant 
• ! 

notamment : 

a) la transcription, l'enseignement et le developpement de l'utilisa

tion des langues nationales de maniere a en faire des langucs de 
.' '.:: _;_ ·; . : . : 

diffusion et de developpement des sciences et de la technique 

b) la collecte, la conservation, l'exploitation et la diffusion de 

la tradition orale ; 

c) l 'adaptation des programmes d' enseignement aux be so.ins· du develop

pement et aux realites socio-culturelles nationales et africaines . 

d) la promotion des activites culturelles, l'encouragement des 
···:r ::_ 

artistes createurs et l 'aide a la creation populair.e 

... / ... 
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e) la protection et la promotion des artistes createurs et des biens 

cul tureJ.s ; 

f) le rachat de tous les objets d"'art africains de grande valeur , 
se t;: JUVant dans les muse es etrangers, hors de l '.Afrique 

inde.-endante 

g) la C<'"\Struction d'un musee d'art africain ; 

h) le t\iveloppernent de la recherche permanente et la creation de 

centr:s de recherche dans le domaine de_l'aotion culturelle ; 

i) la rech<i-·uhe sur les· bases scienfifiques· moder:ries dans le domaine 

de la 'me<'."cine populaire et de la pharniacopee africaine ·.; . ·-· .. ,. .. , .. 

j) l 'e"lude de8 ·siu1ili tudes et des differences entre les cultures des 

Etsts J\<Iembrl s·, ·et l 'encouragement d' etudes conjointes portant sur 
.· .. 

leL fondenien~s de.· ces cul tur.es,_ tel.s que · iangues, musique, anthro-
. ,,. :. 

po:.01;ie, cul ';ure populaire et autres as.pe_cts qui y sont lies. 
} "'. . .. : 

3. ~ b~neficiaires du Fonds . oont : 

/ 

a) lcs org~nismes publics nationaux et regionaux africains specifique

men.t cht.•.·ges de la promotion du developpement cul turel, auXquels 

le Fonds pourrai t ap.porter u·n. complement de ressources intellectuel

les, fin5icieres ou tech~iques , 

b) les or'ganir:mes prives africains dont les objectifs sont conformes a 
ceux du Fonis dont lcs activites con~ribuent a la promotion ~e 

l'action cu:turelle et de la creation artistique 

c) les personrn·s physiques qui pourraient sollici ter une assistance du 

Fonds dans ens doma_ines, et notamment les artistes createurs 
.. 

africaills ; 

.... I., . . 
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d) les organismes prives· africi.i.ns ·.et· .'..es· personnes peysiques qui 

pourraient sollici ter une assL:tance 1.u Fonds doivent au prea.lable 

4. 

. . 
soumettre. leurs · demandes aux Gou·,0rnemb'ots de leurs. pays sieges en 

ce qui concerne les organismes, et c::_,., leu:ts pays d • origin8 en ce qui 

concerne les perscim1es ·physiques. 

> Lesressources du Fonds sont constituees 

a) ~e~_ontribution·s obligatoires et1 ·nature et en espece des Etats 

Membres de l'OUA ; 

b) ~es contributions volontaires en nature et en especes de Gouverne

ments, d.' institutions de lE;. famille des Nati.ans· Uni es, d 1 institutions 

·de droit public ou prive, de droit interne·ou de droit internationa.1 1 

d'associations· ou de·personnes ·privees . -
' 

c) les interets provenant des ressources du Fonds. 

II - JliiISE EH APPLICATION DES RESOLUTIONS .ANTERIEURES 

DU CONSEIL DES ~iiINISTRES DE L10UA. 

5. A l·' issue du Sammet de FREETOWN (JU:illet 1 979); le .secretariat 

General de l'OUA a diffuse a tousles Etats Jliiembres de l'OUA le texte 

des Statuts du Fonds Culturel Interafricain.·Y ont ete inclus evidem

ment les amendements proposes par les Etats,dont certains au cours des 

debats en Commission, 

6. Le Secretaire General de l'OUA a pris des contacts avec 

l 1UNESCO, la BAD· et la B.!II>EA. 

Les resultats de ces initiatives se font deja sentir." C'est 

ains.i que le Secretariat. General de l 10UA a participe a la 4e session 

extraordinaire du. Conseil d'Administration du Fonds International pour· 

... / ... 
. \. 
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la promotion. de la Culture (UNESCO) qui s 1est tenue a PARIS du 7 au a 

Avrii 1 981 • Cette reunion a etudie la cooperation que. le Fonds Inter"·· 

national e'); le Fonds Interafricain peuvent avoir. Cette cooperation 

s'inscrit.d'ailleurs dans le cadre des relations fort cordiales qui U.'1.is· 

. nen+, l 'OUii. 0t l 'Ui'lESCO .• Le Secretariat General de l 10UA est heureux 

·d 1anr..oncer au Conseil des l'llinistres qu'au cours de la session d'AvriJ., 

le Co:1seil d 'Administration du Fonds International a. accords an ·Fonds 

Inter::i:'ricain une aide de 15 000 dollars Americains, Wiais surtout au 

cou_rs tes debats nous avons.-:s:ehti tout l' interet que la Communau.te 

Interna~ionale porte aux initiatives que l'Afrique prend pour promou-

voir sa:- 'Juitu.re'~ 
. ' .. ' .. 1;..::. '. ,: ;;_. .. ,.: '. ". 

7. ~ son cote, -la BAD a repondu l_e 9 _Juin 1 980 a la demarche du 
' . ' 

Sedretaire '}eneral de l '_ OUA en :P:i»opos~t qu 1une reunion conjointe se 

tienne pour ~tudier les. modal.i i;_es · ~e 'niise en action _du Fonds Cul turel 

Interafricai.'1., Si cette re<fuion a' li0ii d' ici Juin, nous· en rendrons 

compte au Conseil des lllini~tres •. A cette reunion pourrait d'ailleurs 

etre associes d'autres donateurs eventuels. 

' III - ACTIONS A VENIR. 
·-

8. Le. moment est venu de passer a une.phase d 1aetion plus active, - ' ~- ' 

P_ou:r_ 'c::ela le Secr(3tariat General se propose de"pi.iblier dans les langues 
..... 

de travail de 1 i'otrA.·' une -brochure d 1 information sur le. Fonds qui devra 
.,_, ... 

etre. largeraent diffuseo. 

9. Conformement a 1 1 article 10 des dispqs.i tions transi toires 
. ~ ·" 

prevues par les Statuts le Secretaire General de l'OUA devra en effet 

"prendre toutes les dispositions preparatoires appropriees en vue_de 

l'entree en fonctionnement du Fonds et de la constitution de son Consoil 

d'Administration •. A cet effet, et en attendant que le Fonds dispose de 

ressources suffisantes, le Secretaire General reglera les depenses 

necessaires en utilisant les Fonds provenant de la dotation.approuvee 

par le Conseil des l\1inistres de 1 10UA". 

. . • j .• . 
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10. Pour cela le Secretar>iat General propose.au Conseil des 

!'iiinistres de prendre les-· mesures sui vantes : 

1 °) ·P,\~~ider que le Fonds Cul turel Interafricain debutera ses acti vi ,.:;e:

au cou_rs de l 'annee 1~82 et demander au Secretaire General de 

l 'OJA de pre-ndre les mesures necessaires :~· 

2°) Lance:- un appel aux Gouvernements des Etats Membres, aux insti

tutior.s de la famille des Nations Unies_, · aux institutions de 

droit public' ou prive, de droit in-;erne ou de droit internati0na.J_, 

aux asEociations ou personnes privees afin qu'ils contribuent a~ 

financenent du Fonds conformement aux dispositions de l'article A 

des Sta~uts ; 

3°) Autorise::- le Secretaire General de l'OUA a entreprendre toutes 

les dema:rches necessaires a cet effet ~-

4°) Inviter le Comite Consultatif sur les questions administratives 

et finE.llcieres a prendre des que possible les mesures necessaires 

pour doter le Fonds des moyens f_inanciers adequatl'l-y" 

5°) Romorcier le _ Fonds International pour la promotion de la 

Culture (UNESCO) pour la dotation qu'il a faite pour le demarrage 

du Fonds Culturel Interafricain. 

IV ...: A1'ffiEXE STATU'.i'S DU FONDS 

Nous, ChefR d'Etat et de Gouvernement de l'Organisation de 

l'Unite Africaine (ODA) reunis en notre Dix-septieme session ordinaire 

a Freetown (Sierra Leone) du 1er au 4 Juillet 1980, 

Rappelant les objectifs de la Charte Culturelle de l'Afrique 

et du Manifeste C\li turel Panafricain d 'Alger, 

g 0 ./ ••• 
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f.1appelant les. conclusions de la confe]'.'ence intergouvernemer.··· 
. . 

tale sur les poli tiques cul t"urelles en Afrique (Accra, 27 Octobre .. 

6 Novembre 1975), 

Rappelant les conclusions du Colloque de l'OUA sur les 

perspectives du developpement en Afrique a l'horizon 2000 (Monrovia, 

1 2 - 1 6 Fevrier 1979), 

Rappelant les directives et les mesures contenues dans la 

Declaration d'engagement·des Chefs d'Etat et de Gouvernement de l'OU.'l. 

(:Monrovia, Juillet i 979), 

,SONT CONV'ZNUS 

Article 1er Constitution du Fonds 

" Il est cree au ·Sein de l'Organisation de l'Unite Africaine 
. 

(OUA) un "Fonds Culturel Interafricain", et ci-apres designe par le 

terme "le Fonds", 

Article 2 ·: Objectifs 

Les ressources du Fonds sont destinees a maintenir et a 
promouvoir les etudes et les programmes culturels, .. concernant notarnrn• 

a) la transcription, l 'enseignement et le developpement d.e l 'utilis::i 

tion des langues.·nationales de maniere a en faire des langues d8. 

diffusion et de developpement des sciences <it cle. · ~-L: '::'.'<:;~:: .· 

b) la collecte, la conservation, l'exploitation et la diffusion de 

la tradition orale ; 

'"' 



cM/1143(xxxvrr) 

Puce 7 

c) l 'adaptation des programmes d 'enseignement aux besoins du devc:i" 

pement et aux reali tes so8io-culturelles national es et africFJj::.-

d) la promotion' des activj_ tes cul turelle.s, . l 'encouragement des 

artistes createU.J:'s et l'aide a la creation populaire 

e) la protection et la promotion des a>:'tj_sJGeS createurs et des '. 1j_r 

cult'lirels 
' -

' f) le" rachat de tous les obje·:;s d'art africains de grande valc:v;_· ; 

trouvant dans les musses 6traiieers, hors de l '.11.frique indep::m.' s 

g) la cons"Gru.-;ticin d 'un musee d'art africain 

. . 
h) le developpement de la :i:;_~cherche . perm9.ntJnte et la creation ('_ .. , 

' ' ' 

centres de recherche dans le domahrn de I 'action cul turel~.n. 

. ;· •, .. ,. 

i) la recherche su1· les bases sci.ei:tifj quos modernes dans le e~ .. ,.~' 
-

de la medecine populaire et de la pha~·macopee africai.ne 

j) l' etude des sim:i.li tudes et des differences entre les cul·i:;u:.::c.:i 

Eta ts Membres, et 1 'encoura~emont d' etudes conjo:\ntes por'.;a:~ .. ; 

les fondements a.e ces -cul tw::es, tels que langues, musique, fl.'.:':' 
' 

pol6gie, culture populaire" "et auJGres q,spect,s qui Y sont lie:::, 

1 • Les operations du Fonds :peuvent prendre las fo:::-mes suivsn+- .. 

". 

a) assistance inJGellectuelle ou teclmique 

b) aide fi:nanciere s'ous diffe-re::i.tes formes' y coinpr~~8· -·,_.: 

. invest:i.ssements, les pre ts, :Les .subv(O)ntions, l 'oc·1;:>:~ -

bourses d'etudes et lps participations ' . .. . 
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c) d •une maniere generale, tout.es autres for.mes d 1 ac;:~.'·'·· 

que s:Jn conseil d' administration considere comme r~ -. 

conformes aux objectifs fondamentaux du Fonds ains:. 

sa p:ili tique operationnolle .. 

2. Les benefi~iaires du Fonds sont 

a) les 0rganismes publics nationaux et regionaux af1':.• 

s:pecifiquement charges de la promotion du develop:i;• 

cul-cur.el, auY..q_uels le Fonds pourrait apporter· un c:--. 

ment de ressources. intellectuelles, financier.es Ol' " 

niques ; 

b) lee organismes prives africains dont les objectifs 

conformes a ceux du Fona.s dont les activi tes contr.:_·, .. 

a le. promotion de 1 'action cul turelle ot de la crea t ;_( 

artistique ; 

c) les personnes physiques qui pourraient sollicite·r v:'.. · 

assista-:lce du Fonds dans ces domaines, et notamment :u 
artistes createvrs africains 

d) les organismes prives africains et les personnes lJh; 

qui ;;iourraient solliciter une assistance du Fonds c1 

au pr-salable soumettre leurs dem;;;ndes aux Gouvernemc, .. 

de le1J.rs pays sieges en ce qui concerne les organ_ic;" .. 

et de leurs pays d'origine en ce qui concerne les 

perscnnes physiques. 

Article 4 : Ressourc0~ 

1 • Les ressources du Fonds sont consti tuees .Par : 

a) les contributions obligatoires en nature et en espc:~ 

Etats Membres de l'OUA ; 

'•.• o/,,., C• 



Cll/11t;-3(XXXVII) 

Pr::;c 9 

b) les contributions volontaires en natur~. et en csp~ces 

Gouvernements, d' institutions de la f'amille des Na~Gj;" 

Unies, d'institutions de droit public ·ou prive, de 6.:: 

interne OU de_. dro:l t,, _international, 9- I associations CP. 

de personnes privees ; 

c) les int~~ets provenant des ressources du Fonds, 

2. Le Fonds peut accepter des oeuvres d 1 art ou la cession de dn ·:_ 

d'auteur. 

3. Les contributions provenant des sources de f'inancement non 2.f· 

~aines tell.es. que specif'iees ~ l 'artic,le 1 alinea (b) et a 
1 1 article. 2 devront etre soumises p_our. approbation- .au Cons_.ej,J:: 

d 'Administrat.ion du Fonds. .. ' 

4. Les ressources du Fo~ds sent versees a u compte special constib1 

par le cecretaire !}eneral .de l 'OUA conformement aux dispos:i.tio:

du Regine fi~ancier de l'OUA. 

5. Les cont:ibutions au Fonds et les autres f'ormes d'assistance ne 

·peuvent e:;re affecte~s qu I aux fins definies !Jar le Co~gieil d' 111 

nistration~ Peuvent ctre acceptees les contributions ne ~r· · 

affectees qu 1a Ull cer~ain .programme OU a un pro jet particulieJ.; 

la condition que la mise en oeuvre de ce prograrnme ou l'exeoutj 

de Ce, pro jet ai"i;, ete decidee p_ar le. 00nS~iL_ d I administration. : 

coutributions au Fonds ne peuvent etre assorties d 9aucune conr 

tion politique. 

6, Les frais de fonctiorw.ement Ju Conseil d 1administration, dU Ccr' 

executif et de tout o~gane subsidiaire et les depenses relati"' 

au.I)Elrsoru:ie1·seront imputes sur les ressources du Fonds. 

'' 
~ • 0 ./ 0 .. • 
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Article 5 : Conseir d'Administration 

A. _9omposition 

1. Le Fonds est gere par un Conseil d'Admin'istration compose 

2. 

J. 

4. 

quinze (15) membres designes par le Secre·i;aire General de l 'OUA, 

sur la base d 'une repartition geographique et cul turelle equi tabl· 

Les mer.ibres du Conseil siegent a titre personnel. 

Les membros du Conseil d'Administration sont nommes pour uL 

manda~ de quatre ans. Les mandats sont renouvelables, mais les 

membres ne peuvent sieger plus d.o deux termes ·cohsecutifs. 

En cas de dee es ou de demis~ion · a:·iifil' membre, celui-ci peut 

etre remr.C.ace par le Secretaire "General pour le restant ·de son 

mandat, da:"ls les conditions expose es au· ·paragraphe '1 ci-dessus .. 

Le Secretaire General ou le remplagant qu'il aura designe 

prend part, s~ns droit de vote, a toutes les reunions du conseil 

d'administration, du Comite executif et de tout organe subsidiaire 

cree par le Con~eil. 

' . -~ 

5. . Les personn~s morales et les personnes physiques ne faisant 

6. 

pas partie du Conseil qui ont contribue aux res sources du For·: -

peuvent assister aux reunions du Conseil, sans· droi·t de vote.· 

Le Conseil peut inviter des representants des organisations 

intergouvernementales et non gouvernementales a assister a ses 

reunions en qualite d'observateurs. 

B. Fonctions 

7. Le Conseil d'administratl.on jouit, dans les conditio?J.S fj,·" 

par les presents statuts, d'une large autonomie intellectuelle et 

fonctionnelle Llu sein de l'OUA. 
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[). Le -Oonseil d 'administration determine les principes qvj J.''. 

sent les activites du Fonds, compte tenu des objectifs 5eY)erau,'l: d.P · 

9. Dans la poursuite des objectifs, definis a l'article 2; -:i.r '·- . . . . . . . 

Oonseil d 'administration s 'efforce de favoriser les pro jets qui j_;-.. 

queraient 2.a. mise en oeuvre .de conceptions et de method.es nouve::.l --~

et de mesu.!'es de nature a encourager la recherche et l' experimen-~8-'-· 

en matiere d~action culturelle et de colllplunication, une atte:qticn 

particuliere etant accordee aux operations susceptibles d •·ao:roir des 

effets multiplicateurs. 

1 0. Le. Conseil decide de 1 'utilisation des ressources du Fon/!-

11 • ;:~ Le Oonseil arrete toutes dispositions qu I il juge nece-~s2:' ._ 

a l'etablissement et a l'execution du programme d'activites_du _FGn· 

1 2. Le Oonseil est consul te sur la nomination du directeur 6.i; 

13. Le Oonseil peut creer les organes subsidiaires qui lui 

paraissent necessaires. 

1 4. Ohaque fois qu' il le juge necessaire, le Secretaire Genel'E 

peut saisir le Oonseil executif de toute question soulev6? :::---

fonctionnement du Fonds. Dans ce cas et si le Secretaire General J_· 

demande, le Oonseil s'abstient de toute action defiriitiv·e jusqu'a ~ 

q ue la question ai t ete examinee par 1' organe comp.eten-G. 

o. Procedure 

15. Le Oonseil se re-..mit en session ordinaire une fois par an

peut, se reunir en session extraordinc.ire sur convocation du Secre·'.c2 

General de l 'OUA ou sur C'cemaride d·e la moi tie de ses membres'" 

• 0 .. / .... 
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~ t:. Le Directeur du Fonds prend part, sans droi t ie vo~e, aux 

reUions du Conseil et assure le Secretariat du Consei:.. 

1 7 • Le Conseil adopte son reglerilent interieur. 

Artine 6 : Comi te executif 

1 • Le l.1r.seil insti tu~ un Cami te executif compose du Presicien+ 

du Conse:.:. et t_e quatr6 membres elus dans .son sein. 

2. 

an. 

J. 
assigne. 

Article 7 

Lt. Comi tl executi.C se relli:1i t en regle generale deux fois pm.' 

Le C·mi te executif cxeccte lcs fonctions que le Conseil lui 
' ; 

L1 :0irecteur 

1 • Le Dilecteur /du Fonds est nornme ·p~r le Secr'ita:lre General ::le 

l'OUA apres conclltation du Conseil d'Admini5tration. 

2. Le Direct~ur formule des propositions en vue des ~esures a 
prendre par le Conseil d'administration et assure l'execution des 

decisions prises. 

J. Le Directeur peut etablir des contrai;s. avec des organ:s@PS 

internetionaux, regionaux OU Lationaux, publics OU prives; ~vec ies 

personnes morales ou physiques, en vue de 1' e_xecution des acti vit·fo 

clu Fonds. 

Le Directeur s •_efforcera de promouvoir l 'apport de contri r •• 

tions volontaires 1 ou de toute. autre forme de res sources, conforriif.8nt 

aux dispositions de l'article 4. 

. ... I . . 0 
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- Article 8 : Personnel 

1 • Le Directeur du l!'onds et l_e personnel affectes au· Fonds. pc;.r 

le Secretaire General sont meiJJbres du personnel de l 'OUA et sm1t reg:L:. 

par les disposition~ du Statut du·personnel de l'OUA. 

2. Le Directeur peut engager d'autres personnes a titre tempo-

raire~ et conformemeni; aux reglements de 1 10UA applicables en la 

matiere, en vue de l 'execut_ion d' activi tes particulieres du Fonds. 

Article 9 Rapports 

Le Secretaire General de 1 1 OUA soumet au Conseil des l'iiiniP-~. 

lors de cha~une de ses sessions ordiru::.ires, un rapport sur les 

activites du Fonds. Le rapport est egalement'presente aux personnes 

morales ou physiques ayant contribue aux ressources du Fonds. 

Article 10 Dispositions transitoires 

Le Secretaire Gen~ral de l'OUA prend toutes les dispositions 

preparatoires appropriees en vue de l'entree en fonctionnement du 

Fonds et de la constitu·i;ion de son Conseil d 'Administration. A cet 

effet, et en attendant que le Fonds dispose de ressources suffisantes, 
' 

le Secretaire General reglera les depenses necessaires en utilisant 

les Fonds provenant de la dotation approuvee par le Conseil des 
' 

r!iinistres de l 'OUA. 
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